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Sécurité, entretien, écoulement....

  

... fossés, qui doit les entretenir ?
Quand on constate les relatifs dysfonctionnements en pays boïen, en voilà une question qu'elle
est bonne, aurait dit le regretté Coluche.
Depuis que les élus majoritaires sont devenus de fins connaisseurs de l'application du Droit et
de la jurisprudence qui en découle, il est bon de rappeler quelques textes pour éclairer le sujet.

    
  

1- Voirie communale.
La commune doit entretenir la voirie communale. La juridiction administrative retient sa
responsabilité lorsqu'un trou dans la chaussée n'a pas été signalé aux usagers piétons,
automobilistes, etc., ni recouvert par un dispositif de sécurité (jugement de la CAA de Marseille
5/11/2015 req. 14 MAO 3409). Il est facile de constater qu'à Biganos, certaines de nos voiries
sont concernées.
2- Chemins ruraux.
L'Art. L2321-2 du CGCT (Code Général de Collectivités Territoriales) précise que l'entretien de
ces chemins n'est pas une dépense obligatoire , SAUF, si la commune y a effectué des travaux
destinés à assurer ou améliorer leur viabilité (goudronnage par exemple), preuve qu'elle en
accepte l'entretien cf. Arrêt du Conseil d’État du 24/11/1964. Certes il est ancien mais toujours
en vigueur.
Il est facile à chacun de voir s'il est ou non concerné ; chemin rural ou voirie communale, se
reporter aux documents cadastraux.
3- Les ruisseaux, les fossés.
Pour les ruisseaux ou autres cours d'eau, l'Art. L215-14 du Code de l'Environnement précise
que le propriétaire doit l'entretenir pour maintenir le profil d'équilibre nécessaire à l'écoulement
naturel des eaux et contribuer à son bon état écologique.
Pour les fossés, le cadastre indique bien qui en est le propriétaire. Si c'est la commune, elle se
doit de les entretenir pour permettre l'écoulement de l'eau, veiller à la non mise en place d'un
busage intempestif qui empêcherait au flux de s'écouler normalement, quitte à constater des
débordements inondant les terrains, voire l'entrée des maisons.
A Biganos, il semble que nos juristes majoritaires n'aient pas encore en tête cet article du Code
de l'Environnement, vu que les fossés communaux se trouvent dans un abandon total... et sont
parfois même busés pour arranger les « amis ».
Sans pour autant remonter à l'époque du Castera, comme certains aiment à le commenter
lorsque l'opposition joue son rôle, il existait jadis aux services techniques de la commune, des
agents fins connaisseurs de leur territoire, qui veillaient tout particulièrement à ce que les eaux
puissent circuler  de façon ordonnée, vu qu'elle a toujours le dernier mot ; les catastrophes de
l'hiver dernier en sont la preuve.
Où sont la prudence et la sécurisation dans tout cela ?
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Loin des préoccupations de nos éminents élus qui invoquent toujours de faux
prétextes.{jcomments on}
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